
Le fr. 31 de Sappho dans son 

contexte de citation : Traité 

du Sublime, X 1.

Texte établi et traduit par 

Henri Lebègue, Paris 1939.

Ce traité a longtemps été 

attribué à Longin mais 

l’identité de son auteur fait 

débat (dans cette édition il est 

désigné comme 

«l ’Anonyme»). La date du 

traité est également 

incertaine ; on la situe 

généralement au début de 

notre ère. 

Le passage concernant le fr.

31 commence ici 






